Projet de décret relatif à 

l’accessibilité des services de communication publique en ligne

Projet d’avis du CNCPH proposé par la commission permanente

CNCPH du 21 septembre 2005

Préambule

L’article 47 de la loi du 11 février 2005 prévoit l’accessibilité des services de communication publique en ligne. L'accessibilité des services de communication publique en ligne concerne l'accès à tout type d'information sous forme numérique quels que soient le moyen d'accès, les contenus et le mode de consultation (internet, téléphone, etc.). Le projet de décret d’application soumis au CNCPH en précise les conditions. 

Le CNCPH souligne l’importance particulière que revêt ce projet de décret, son contenu devant orienter les actions publiques concernant des services dont le développement et l’impact seront importants dans les années à venir.

Le CNCPH attire l’attention de l’administration sur les manques de précision qui rendraient inopérant l’objectif affiché d’accessibilité de la communication publique en ligne. 

En l'état actuel du texte et compte tenu des précisions apportées par l’administration, le CNCPH formule un avis favorable, sous réserve que soient prévues des modifications substantielles, sans lesquelles le dispositif fixé par la loi serait inopérant. 

Examen des articles

Il est entendu que le texte de décret précisera que le référentiel, désigné à l’article 1er, fera référence aux organismes internationaux et européens de normalisation.

Il est impératif de préciser, dès l’article 1er, que l’arrêté précisant ce référentiel sera pris dans un délai maximum de six mois après la date de publication du décret, afin que le délai de trois ans, fixé par la loi, soit respecté.

Le décret doit prévoir l’installation, sous l'autorité de l'Agence pour le Développement de l'Administration Electronique (ADAE), d’une commission technique de suivi de l'évolution du référentiel, commission dans laquelle la représentation d’usagers et d’experts sera assurée.

La distinction prévue, à l’article 2, entre les services de communication publique en ligne et ceux d’entre eux qui s’adressent aux personnes handicapées, va a l’encontre de l’esprit de la loi puisqu’elle remet en cause le principe d’égalité et qu’elle présente le risque de conduire à la réalisation de « sous-sites » destiné aux personnes handicapées pour contourner l’application du référentiel sur la totalité des sites publics.

La déclaration de conformité prévue à l’article 4 doit être précédée d’une vérification par un organisme de contrôle indépendant, vérification qui doit être opérée sur la base du référentiel cité à l’article 1er. Un contrôle a posteriori, qui serait déclenché par les seules réclamations des usagers, et l’inscription du site « défaillant » sur une liste, ne seront pas gages d’efficacité au regard de l’objectif fixé par la loi.

Il convient, par ailleurs, de prévoir que le cahier des charges des appels d’offre en vue de la réalisation d’un service de communication publique en ligne fasse référence à l’obligation de respect du référentiel d’accessibilité.

Le référentiel prévoit plusieurs niveaux d’accessibilité. Il s’agira, pour une véritable opérationnalité, de s’aligner sur la recommandation européenne qui fixe le niveau minimum d’accessibilité des sites publics au double A du W3C.

Il est utile de mieux préciser les formations et les écoles concernées par l'obligation de  la formation évoquée à l’article 6 et de souligner que cette formation doit comprendre un enseignement sur la base du référentiel mentionné à l’article 1er.
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